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LES procès Ministère pu-blic-Etat gabonais contreles présumés criminelséconomiques actuellementen détention préventive àla prison centrale de Libre-ville dans le cadre de l'opé-ration anticorruptiondénommée Mamba, vientd'afficher à son tableau dechasse un premier prison-nier. En effet, la Cour criminellespéciale (CCS) a eu la mainparticulièrement lourde àl'encontre de Blaise Wadaqu'elle a condamné, jeudisoir, à 20 ans de réclusionpour détournement de de-niers publics, au paiementà l'Etat gabonais de lasomme de 2,750 milliardsde francs (correspondantau 1,765 milliard de francsqu'on l'accuse d'avoir dé-tourné et un milliard de

francs de dommages et in-térêts) et au rapatriementdes fonds qu'il a placéshors du Gabon. Le prison-nier Wada est égalementdéchu de ses droits ci-viques et tous les biens, no-tamment immeubles etargent dans ses comptesen banques, seront saisis. La CCS a justifié sa décisionen arguant que despreuves accablantes attes-tent que l'intéressé s'estenrichi sur le dos de l'Etat.Et de préciser que Wada autilisé des fonds publics,dont il était le dépositairedans le cadre de ses fonc-tions d’agent public del’État, comme s'ils étaientles siens. Et Baticom Hol-ding Gabon, l'entreprise deson ami Thierry Demba àqui il octroyait d'impor-tants marchés publics degré à gré, a été le pointfocal de tous ces détourne-ments d'argent qu'on luireproche. « La corruption passive a
été le mode opératoire uti-

lisé par Blaise Wada pour
s'enrichir sur le dos du
contribuable gabonais », ainsisté la CCS.L'Etat gabonais voulait unesanction exemplaire pourdécourager tous ceux quiconfondent le bien publicavec leur propre poche. Ilest désormais satisfait avecce signal fort que la Courcriminelle spéciale a en-voyé à ces derniers.
NGAMBIA• Blaise Wadadispose de trois jours pour

former un pourvoi en cas-sation. Au-delà de cette pé-riode, sa peine seraconfirmée. Son conseil a,séance tenante, affirméqu'il le fera dans les délaisraisonnables. Car, il re-proche à la partie adversede ne s'être pas conforméeà l'ordonnance de renvoi,objet de la comparution deWada devant la CCS, à sa-voir : la différence entre letaux d'exécution financièreet le taux d'exécution phy-

sique des projet liés auxbassins versants de Libre-ville, et aux 1100 loge-ments de Bikelé. L'ancien coordonnateur del'UCET a soutenu que lestrois quarts de ces projetsavaient déjà été réalisés, etque ceux-ci avaient defortes chances d'êtreconcrétisés entièrement.Seulement, a-t-il relevé, laBDEAC a suspendu le dé-caissement des fonds eninvoquant une crise deconfiance. Le conseil de Wada s'estétonné que le comptablede l'UCET, Luther Abouna,unique signataire du dé-caissement des fonds de lasubvention de l'Etat et co-signataire du compteBDEAC, ne soit pas lui aussidans le box des accusés. Sice fonctionnaire est libre,c'est qu'il n'y a jamais eudétournement, argumente-t-il.Après avoir fixé le pro-chain procès au 28 juin2018, la CCS a indiqué

qu'elle annoncera, le mo-ment venu, le nom de l'ac-cusé qui sera à la barre cejour-là. Selon nos propresinvestigations, cet accusépourrait bien être l'ancienministre Magloire Ngam-bia, la première personna-lité de haut rang qui avaitété placée, dans le cadre del'opération Mamba, en dé-tention préventive à la pri-son centrale de Libreville.C'était le 10 janvier 2017,en même temps que BlaiseWada.M. Ngambia a occupé plu-sieurs portefeuilles minis-tériels (Economie,Promotion des investisse-ments, Transports, Tra-vaux publics, etc).Conseiller spécial, chargéde missions du présidentde la République au mo-ment de son arrestation,Magloire Ngambia estsoupçonné de détourne-ment de deniers publicsdans la gestion des fondsalloués à la réalisation deplusieurs projets sociaux.   

L'ancien coordonnateur de l'UCET va se pourvoir en cassation
Procès Ministère public-Etat gabonais contre les présumés criminels économiques
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Blaise Wada en concertation avec ses avocats.
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Dispositif sécuritaire
impressionnant• Depuisl'entrée donnant directe-ment accès à l'enceinte duPalais de justice de Libre-ville, l'on pouvait aperce-voir l'impressionnantdispositif sécuritaire misen place. L'accès à la salled'audience n'était auto-risé qu'aux personnes mu-nies d'un numéro. Auxportes de la salle des "Pasperdus", un autre barragefiltrait les entrées. Toutepersonne désireuse de serendre à l'intérieur devaitse débarrasser d'objets di-vers: téléphones, jour-naux, matérieldidactique... Pour ne les

récupérer qu'à la fin duprocès. Il était ainsipresque impossible, pourcertains journalistes, d'ac-céder dans la salle avecleur matériel de travail,même après présentationd'une carte profession-nelle. Le dispositif, parmoment, avait de quoi

agacer plus d'un. Le plussurprenant a égalementété de voir des militairesaccéder à l'intérieur de lasalle d'audience lors durendu de la décision par laprésidente de la Cour. Unedizaine d'agents encagou-lés et armés pour "la sécu-rité des lieux": ce sera la

réponse donnée par leprésident de céans à MeMoubembé (l'un des avo-cats de Blaise Wada), indi-gné de la présence de ceshommes armés en ceslieux. 
Ambiance chaude• C'estdans une salle d'audience

comble que l'ultime au-dience du procès de BlaiseWada a débuté en mati-née, dans une ambianceplutôt calme. L'on pouvaitentendre l'assistance,éblouie et emportée parl'éloquence des différentsavocats lors des plaidoi-ries, apprécier par des

chuchotements. Respectdes règles oblige. Puis,petit à petit, à l'approchede  20 heures, alors que laCour venait rendre son ju-gement, la salle a eu letemps de se vider un toutpetit peu, les délibérationsayant donné lieu à unelongue attente (plus de 4heures). Une fois la séancelevée, quelques voix sesont fait entendre pourcontester la décision desjuges. Quelques tensionset emportements ontmême alourdi le climatdéjà tendu, à tel pointqu'une dame, probable-ment une proche de BlaiseWada, s'est évanouie dansla salle. En l'absence despersonnels de santé dansles alentours, la victime aété secourue par des per-sonnes de bonne volonté.

Coulisses du tribunal
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Tous les effets étaient laissés à ce barrage.
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La salle d'audience peu de temps avant le verdict.
On peut apercevoir des agents encagoulés et

armés à l'arrière-plan.
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UNE jeune fille nomméeMouss, âgée de 23 ans, estsoupçonnée d'avoir faitmain basse sur le salaire deson compagnon. Ce dernier,militaire de son état, setrouvait, au moment desfaits, à Bangui, dans le cadre

d'une mission de maintiende la paix en Républiquecentrafricaine.Le soldat raconte qu'avantde voyager, il avait fait avecsa compagne le point surl'utilisation, par cette der-nière, de son argent en sonabsence. C'est ainsi queMouss devait prélever sur lesalaire de son compagnon,chaque fin de mois, unesomme de 350 000 francs

pour effectuer des dépensesliées au paiement du loyer, àla popote et autres. Avec lereste d'argent, Mouss devaitalimenter le compte AirtelMoney du militaire.Malheureusement, une foisrestée seule, la jeune fille,élève en classe de secondeau lycée technique NyondaMakita de Mouila, en a fait àsa tête, dérogeant au proto-cole arrêté avec son ami.

Elle s'est donc mise à dé-penser sans compter.
PLACÉE SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Et quand le mili-taire rentre au bercail, il n'aque ses yeux pour pleurer.Aussi, n'a-t-il d'autre choixque d'ester en justice. Inter-pellée par l'antenne localede la direction générale dela Contre ingérence et de lasécurité militaire (DGCISM),plus connue sous l'appella-

tion de B2, Mouss s'est jus-tifiée en arguant que sa sco-larité lui coûtait 500 000francs en dépenses de can-tine scolaire et autres. Etd'ajouter que son compa-gnon lui ayant interdit d’al-ler travailler à Olam, elle adépensé tout l'argent de cedernier pour ses besoinspersonnels et ceux de sa fa-mille. L'enquête préliminaire bou-

clée, la mise en cause a étéprésentée devant le parquetde Mouila. Après audition, lejuge d'instruction a retenucontre elle les chefs d'accu-sation de vol aggravé en nu-méraires, abus de confianceet escroquerie. Puis, il l'aplacée sous mandat dedépôt à la prison centrale deMouila. Elle y attend désor-mais son procès.

Elle détournait le salaire de son compagnon en mission à Bangui
Vol aggravé en numéraires, abus de confiance et escroquerie…
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UN élève du lycée Marc Di-vingou a trouvé dernière-ment la mort au cours

d'une partie de football. Lematch, entre condisciples,se déroulait sur le stade del'établissement, situé au PK3 de Mouila, sur l’axe me-nant à la ville de Mimongo. La victime, âgée de 18 ans,s'appelait Mboua Tanga

Roméo. Le jeune homme,avant d'aller prendre partà cette partie de football,avait bien assisté en mati-née au cours, en compa-gnie de ses camarades declasse. Mais, tout à coup, aubeau milieu de la rencon-

tre, il a cessé de jouer parceque, aurait-il confié à uncamarade, il se sentait malà l'aise. Puis, il s'est effon-dré brusquement pour neplus se relever. Tous les ef-forts déployés pour le sau-ver ont été vains.

Une enquête a été ouvertepour déterminer les cir-constances exactes de cettemort subite. Inconsolables, le corps ad-ministratif et les ensei-gnants, ainsi quel’ensemble des élèves du

lycée Marc Divingou n'ontpu retenir leurs larmes, enrendant un ultime hom-mage au défunt. Roméo repose désormaisauprès de ses aïeux au ci-metière familial. Que laterre lui soit légère.

Un élève trouve la mort au cours d'une partie de football
… et drame à Mouila
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